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PROPOSITION AUX STATUTS ET RÈGLEMENTS 1ER AVRIL 2026 

Résolution « à temps » sur les : ▢ Statuts (67%) ▢ Règlements (51%) ▢ Politiques ou procédures (51%)

Résolution « Assemblée » sur les : ▢ Statuts (75%) ▢ Règlements (75%)

R015-26 

RÈGLEMENTS - Règlement 15 

 QU’IL SOIT RÉSOLU QUE le règlement 15 soit modifié par l’ajout de nouveau langage pour se lire comme suit : 

   15.9   Le syndicat exige que toute propriété financière, incluant la documentation, les dossiers comptables, 
   les supports numériques et le portable dédié aux finances, reste au bureau syndical. 

            15.10   Une demande de vérification des finances sera fait auprès du provincial au trois (3) ans, soit à la fin 
 du mandat du Président et du Trésorier. 

 Raisonnement : ajout de langage important pour assurer la sécurité de la propriété financière de l’Unité 61 

Proposé par : Stéphane Coutu 

Appuyé par : Sylvie Leblond-Laurin 

Accepté : ▢ 

Refusé : ▢ 
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